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« La crise sanitaire a accru la résurgence d’une quête de sens  
dans l’activité professionnelle, aussi bien auprès des plus jeunes 
qu’au sein des autres strates générationnelles.  
Plus que jamais, les entreprises ont un rôle crucial à jouer pour  
guider la nouvelle génération et accompagner les reconversions  
vers les métiers d’avenir. 

De fait, certains métiers à fort impact carbone ou social sont voués  
à évoluer vers de nouvelles méthodes plus respectueuses de l’environ-
nement et des parties prenantes. Il s’agit de faire le pont entre cette 
forte demande et les réponses que peuvent y apporter les entreprises, 
dans un projet de performance mais aussi de sens. La transformation 
de nos pratiques managériales se présente de fait comme une incon-
tournable nécessité. Une collaboration et une porosité accrues entre  
le monde de la formation et celui de l’entreprise sont la clé de l’ac-
culturation au développement durable au sein de tous les corps de 
métier. La clé de la réussite réside dans la mobilisation ambitieuse de 
tous les acteurs vers ce même objectif. »

En 2019, 14,4 % des demandeurs d’emploi sont  
à la recherche d’un métier de l’économie verte.

En 2017, les professions de l’économie verte  
représentaient 14,5 % de l’ensemble de la 
sphère professionnelle.

En 2021, 138 élèves issus de 11 écoles de la haute 
fonction publique demandent une formation  

— Olivier Bogillot

— Audrey Richard
Présidente de l’association 

Entre 2008 et 2017, 138 100 emplois ont 
été créés au sein de l’économie verte.
— Source : Observatoire national des emplois  

LE MOT DES COPRÉSIDENTS



Anticiper les métiers d’avenir

29Accélérer la transformation écologique et sociale de la France

1. Développer la prise de 
conscience et la formation 
aux thématiques de la tran-
sition écologique et sociale  
à chaque étape de la vie  
scolaire et étudiante.   

 
autour de la responsabilité  
sociale et environnementale dans 
chaque diplôme d’enseignement 

en faire un pré-requis à la recon-
naissance des diplômes. 

Soutenir les mesures préconi-
sées lors de la COP2 étudiante 
pour transformer les enseigne-
ments, amenant une sensibilisa-
tion et une formation de chaque 
étudiant des établissements de 
l’enseignement supérieur.

des étudiants inscrits dans 
l’établissement aux enjeux de la 
transition écologique et sociale 
à l’aide d’approches pédago-
giques dédiées.
- Article 2.2 : former 100 % des 
étudiants de l’établissement à un 
enseignement commun interdis-
ciplinaire dédié à la compréhen-
sion des enjeux de la transition 
écologique et sociale avec une 
approche systémique, avec un 
volume d’au minimum 20h.
- Article 2.3 : évaluer l’adéqua-
tion de chaque cursus et spécia-
lité aux enjeux de la transition 
écologique et sociale, et enga-
ger les transformations éduca-
tives nécessaires à l’intégration 
de ces enjeux au regard de la 
spécialité suivie. 

Intégrer la sensibilisation aux 
métiers de la transition éco-
logique et les formations qui y 
concourent dans l’orientation 
professionnelle et scolaire dès 
l’école primaire.  
Cette sensibilisation pourrait 

- La Fresque du Climat, excellent 
moyen de sensibilisation propose 
actuellement des ateliers au sein 
des collèges et lycées. Cette ini-
tiative pourrait être étendue aux 

éveil aux thématiques socio-éco-
logiques dès le plus jeune âge.
- Un projet pédagogique en lien 
avec la transformation écolo-
gique et sociale pourrait être ins-
titué dans chaque établissement 
scolaire, à l’échelle de ce dernier 
ou de la classe.

2. Multiplier les dispositifs 
valorisant les échanges et la 
collaboration entre les sec-
teurs publics et privés pour 
faire émerger une mise en 

Encourager la porosité entre 
le monde de la formation, le 
monde associatif et le monde des 

valoriser les parcours atypiques 
pour rendre les métiers d’avenir 

Promouvoir dès le début du 
parcours professionnel les mis-
sions d’intérêt général en entre-
prise, sur le modèle du mécénat 

en lumière les valeurs de don et 

LES PROPOSITIONS

d’altruisme. L’objectif principal 
est d’instaurer une porosité et un 
échange de compétences entre 

-
nels en créant des passerelles. 

Repenser l’excellence du 
parcours académique grâce à 
la reconnaissance et l’accompa-
gnement des cursus atypiques 
qui méritent une valorisation de 
la diversité de leurs compétences 
et soft skills, autant de particula-
rités faisant la force et la richesse 
de leur parcours professionnel. 

Systématiser les dispositifs im-
mersifs de bénévolat au sein des 
formations de l’enseignement 
supérieur et secondaire sur le 
modèle d’Alter’Actions qui per-
mettent à des jeunes étudiants 
volontaires d’être exposés à des 
enjeux socio-environnementaux 
et de découvrir le monde de 
l’économie sociale et solidaire.

Sur le modèle du service natio-
nal universel, proposer une im-
mersion au cœur des enjeux de la 
transition écologique et sociale.

Intégrer une expérience liée 
aux enjeux socio-écologiques et 
à l’intérêt général dans les étapes 
telles que le CAP, le brevet ou le 
baccalauréat, à travers des pro-
jets collectifs menés sur l’année 
ou un volontariat associatif.

Valoriser le mentorat au sein 

expérimentés pour équilibrer  
les générations.
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Encourager la découverte  
des métiers de la transition  
sociale et écologique pour les 

-
sionnelle grâce à des dispositifs 
régionaux en synergie avec tous 
les acteurs du territoire.

Lancer un appel à manifes-
tation d’intérêt « Écoles de la 
transition écologique » ou « CFA 
de la transition » 
lauréats un accompagnement 
« sur-mesure », tout au long du 
projet de lancement de l’école. 
Cet accompagnement pourra 
être complété par le soutien des 
collectivités territoriales (région, 

deux axes centraux pour accé-
lérer la réalisation des projets 
d’écoles de la transition écolo-
gique : l’ingénierie en amont  

3. Construire un plan d’ac-
tion national concernant 
les métiers d’avenir, porté 
et supervisé par un comité 
interministériel.    

Constituer un comité ou un 
groupe de travail sur les métiers 
d’avenir comprenant des acteurs 
publics, ministériels et privés qui 

-
nition des métiers d’avenir et 
d’établir une stratégie nationale.

Ce groupe de travail compren-
drait à minima le MTE, Bercy, 
l’Éducation nationale, le Ministère 
de l’emploi pour la formation 

-

ments de l’enseignement secon-
daire et supérieur et tout acteur 
privé idoine. L’objectif principal 
serait de catalyser toutes les 
contributions déjà apportées à  
la structuration des métiers d’ave-

commune à tous les acteurs et  
d’en assurer la phase d’exécution. 

Décliner cette initiative au sein 

en synergie avec les enjeux de 

4. Établir un classement des 
formations de l’enseignement 
supérieur selon leur inclusion 
du développement durable  
à l’aide d’indicateurs clairs.   

Élaborer un classement à portée 
stratégique des formations  
selon des critères de perfor-
mance écologique, sociale et 
économique pour guider les 
nouveaux talents.

Valoriser les politiques d’inclu-
sion des établissements dans les 
critères de ce classement : accès 
aux personnes en situation de 
handicap, accès aux étudiants 
des quartiers prioritaires, etc. 
L’attribution des taxes d’appren-

en fonction de l’existence d’une 
politique d’inclusion au sein de 
ces établissements.

Sensibiliser les médias sur le 

l’élaboration de ces classements 

et de leurs critères. Il s’agit là  
d’un fort levier pour encourager 
les changements dans les institu-
tions d’enseignement supérieur.

Valoriser le critère de l’impact 
dans le choix d’un cursus scolaire 
et professionnel.

-
ployabilité au sein de ce clas-

d’engagements des entreprises 
vis-à-vis de ces changements 
systémiques et opérationnels  
et la nouvelle posture stratégique 
des métiers d’avenir.

À l’image du Nutriscore pour 
l’alimentation, faire émerger 
un système de notation de l’im-
pact sociétal pour les métiers,  
les branches d’activités.

5. Assurer la transformation 
systémique de la fonction ma-
nagériale et des ressources 
humaines au sein des entre-
prises.  

Accélérer les changements de 
paradigmes profonds au sein 
des systèmes de management et 
des ressources humaines tout en 
prenant en compte la nécessaire 
compétitivité des entreprises.

Instituer une formation sur les 
sujets de la transition écologique 
et sociale au plus haut niveau de 
l’entreprise dans la perspective 
d’une intégration complète de 
ces enjeux à la gouvernance  
de celle-ci, en l’incitant à se saisir 
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des dispositifs de raison d’être  
et de société à mission. 

Sur le modèle des formations 
obligatoires déjà en vigueur en 
entreprise, assurer une formation 
des salariés aux enjeux de  
la transition écologique.

Face aux nouveaux modèles 
de management et aux nou-
veaux métiers qui vont s’imposer, 
conserver une tension dyna-
mique permettant aux entre-
prises de rester compétitives et 
de s’adapter rapidement à ces 
temps de transformation.

-
péenne de l’entreprise inno-
vante, durable et compétitive, 
notamment à travers la promo-

d’une nouvelle culture managé-

Introduire un nouveau référen-
tiel d’évaluation du management 
conformément aux évolutions 
de la culture managériale et aux 

d’avenir.  

Intégrer plus systématique-
ment les enjeux environne-
mentaux et sociétaux dans le 
référentiel de compétences des 
entreprises, imposant naturelle-
ment certains principes, comme 
la diversité et l’inclusion.
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Alimentation :  
produire et  
distribuer 
durablement

Le groupe soutient l’ambition 
 

respectueuse de la biodiversité 
et des hommes. Il propose de 
porter un nouveau regard sur  

leurs contributions sociétales. 
L’agriculture est l’un des rares 
secteurs, à la fois impacté par  
le changement climatique et  
porteur de solutions, grâce à  
la captation et au stockage 
du carbone ou la production 
d’énergies renouvelables.

Le renouvellement des généra-

nécessaire d’améliorer l’attrac-
tivité. Pour mesurer, évaluer, 
progresser, il y a un impérieux 

lisibilité sur des méthodes claires, 
basées sur la science et portées 
collectivement. 

 
la nécessité de participer aux 
révolutions technologiques que 
sont la 5G, l’intelligence arti-

optimiser la performance opéra-

et informer les consommateurs 
en quête de réassurance. 

Ces propositions marquent  
un tournant, puisque nous  
assistons à l’association étroite 

 
travaillant ensemble pour  
l’avenir de notre système  
alimentaire.

L’agriculture, l’alimentation  
et la logistique doivent relever 

sans perdre de vue l’indispen-
sable besoin de performance 
économique. Le groupe s’est 
attaché à travailler l’amélio-
ration des systèmes alimen-
taires, adossé à une logistique 
performante, du circuit court 
à l’international, dans leur 
pluralité, pour une alimenta-
tion de qualité, accessible  
à tous, à la fois compétitive  
et créatrice de valeur. 
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« Notre chaîne agricole et alimentaire, implantée dans tous les 
 

est une chance pour la France. C’est un bien commun à préserver 
et à valoriser. Notre ambition est d’écrire un nouveau contrat  
avec la société, reposant sur sa mission originelle : cultiver, élever, 
approvisionner, nourrir, dans le respect des Hommes et de la 
Terre. Il nous faut pour cela changer de perspective et porter  
un regard neuf. 

stocker du carbone, développer des énergies renouvelables,  
entretenir les paysages, créer de l’emploi et vitaliser les cam-
pagnes. Notre économie agricole et alimentaire poursuit sa  

 
 de carbone fossile, régénérant les écosystèmes et le climat,  

 
et promeuvent l’excellence en France et à l’international.  
Nos métiers de la terre et du vivant doivent donner envie aux  
nouvelles générations de s’y investir. Notre collaboration revêt  
un caractère exceptionnel, tant nos activités sont liées.  
Un transport et une logistique économiquement et écologiquement 
performants, sont des maillons clés de la performance sociétale  
de l’alimentation. Tous les produits se stockent et se transportent,  
avec des clients, consommateurs et citoyens en circuit court et  
dans le monde entier. Nos activités seront plurielles et multimodales, 
le modèle parfait n’existe pas. Nos propositions, qui s’inscrivent 
dans cette ambition, doivent inspirer les décideurs. Pour chacune 
d’elle, il sera nécessaire d’innover, investir, accompagner, former, 
évaluer et valoriser. Notre conviction est que la France doit rester 
une puissance agricole et alimentaire, de grande qualité, moderne 

 
le leadership de la France, nous manifestons notre enthousiasme  

»

1,3 millions d’emplois dans le secteur agricole  
et alimentaire, soit 5 % de l’emploi total en France.

Les installations de nouveaux agriculteurs ont diminué de 
3,7 % en 2019 avec l’arrivée de 13 406 chefs d’exploitation. 
Le nombre d’ouvriers agricoles a lui aussi baissé, passant 
de 310 000 en 1982 à 250 000 en 2019.

3,5 % du PIB national

— Anne-Marie Idrac
Présidente de France 
Logistique

— Jean-Francois Loiseau
Président d’Intercéréales

LE MOT DES COPRÉSIDENTS



Alimentation : produire et distribuer durablement

35Accélérer la transformation écologique et sociale de la France

1. Valoriser et mieux rému-
nérer les agriculteurs et leurs 

-
nables de l’atténuation du 
changement climatique.     

Stimuler, valoriser et soutenir 

majeurs de la lutte contre le chan-
gement climatique que sont les 

pour déployer massivement des 
solutions impactantes et dévelop-
per les énergies vertes. 

Développer les Paiements pour 

pour rémunérer les aménités 
environnementales positives des 
productions agricoles vertueuses. 

Inciter et réglementer da-
vantage les mécanismes de 
compensation, notamment 

ceux-ci aient lieu en priorité sur 

 
les agriculteurs, entrepreneurs 
innovants, pour impulser et pas-
ser le cap des transitions enga-
gées en matière d’agroécologie, 
biodiversité, décarbonation, 

diagnostics, plans de progrès, 

Répondre à un besoin impérieux 

accès aux moyens de production 

durables : variétés innovantes, 
accès à l’eau, solutions de 
protection des cultures combi-
natoires, fertilisation à moindre 
impact carbone, etc. 

 
et pédagogiquement les PME dans 
le calcul de leurs émissions et leurs 
plans de progrès, avec l’instaura-

en termes de réduction de GES.  

2. Accélérer la transition 
écologique des secteurs du 
transport de marchandises, 
et de la logistique.    

Promouvoir une logistique per-
formante et décarbonée contri-
buant aux performances écono-
miques et environnementales de 
ses clients, notamment agricoles 
et alimentaires. 

Intégrer systématiquement 
les enjeux logistiques dans les 
projets locaux de développe-

la performance.

Encourager le transport par  

notamment en mettant en place 
des programmes CEE dédiés à  
des investissements innovants et 
des aides aux clients s’engageant 

jusqu’en 2027 les « ».

Accompagner les entreprises 
à la reconversion des véhicules 

LES PROPOSITIONS

dite « plus verte », en agissant 
tant sur les véhicules que sur  
les stations d’avitaillement.

Décarboner les transports  
notamment en :

- Favorisant la construction de 
stations de méthanisation des 
déchets agricoles et alimen-
taires pour produire du biogaz 
et développer la contribution du 
secteur agricole à la production 

-Développant la production 
d’électricité verte et d’hydro-
gène au plus près des besoins 
notamment grâce à la ressource 
hydrique. 
 
3. Instituer un cadre objectif, 
basé sur la science et reconnu 
en matière de mesure d’im-
pact du secteur agricole  
et alimentaire pour évaluer 
et valoriser les transitions  
en cours.     

Développer des méthodes et  

évitant l’atomisation des données 
et des labels du secteur. Faire du 
carbone vert un sujet régalien.

A. Améliorer les connaissances 
et les diagnostics : 
- Comme pour la nutrition, faire 
émerger sur la question du climat 
et de la biodiversité, un corpus 

niveau mondial, européen et 
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lisibilité et éviter les injonctions 
contradictoires. C’est sur cette 
base solide que doivent s’appuyer 
les règlementations, prenant en 

l’agriculture et l’alimentation,  
avec des méthodes claires. 

- Inclure impérativement et 
objectivement les externali-
tés positives dans l’impact des 
chaînes alimentaires, en mesu-
rant concrètement leurs contri-
butions au captage et stockage 
du carbone, ainsi que l’ensemble 
des services rendus. 

 
des pratiques vertueuses et  
les valoriser.

- Sur ces bases, construire  
un cadre méthodologique précis 
et commun, développé par 
l’État, pour éviter l’atomisation 
contreproductive des indicateurs 
carbone et biodiversité. 

- Développer les diagnostics  
biodiversité et GES pour les  
exploitations agricoles et les PME.

B. Développer les évaluations 
multicritères et la souveraineté 
de la donnée :
- Proposer une notation globale 
qui s’appuie sur les attendus  
européens en faisant des  

d’une initiative européenne  

- Produire une information et  
-

nents pour les consommateurs 
 

et à des informations multicri-
tères (nutrition, GES, biodiversité, 
bien-être animal, rémunération 

- Standardiser et mutualiser les 
données pour permettre l’amé-
lioration des connaissances et 
des mesures. 

4. Améliorer l’attractivité 
-

taires et logistiques, pour 
assurer le renouvellement 
des générations, des savoirs 
et savoir-faire.

Développer les mécanismes de 
revalorisation des métiers de 
l’alimentation et de la logistique, 
en synergie avec toutes les par-
ties prenantes des territoires.

Améliorer l’attractivité des  
métiers du secteur alimentaire  
et le renouvellement des généra-
tions grâce à un plan de forma-

 
et soutenu par l’État, adapté  
aux enjeux stratégiques du 
monde agricole et alimentaire  
de demain.

Donner du sens et valoriser  
le caractère essentiel des métiers 
liés à l’alimentation et la logis-
tique, grâce notamment  
à la valorisation de leurs fonc-
tions nourricières et régéné-
ratives avec leurs externalités 

positives : paysages, captation 
et stockage du carbone, biodi-
versité, vitalités des territoires, 
mobilité des marchandises 
(fonctionnement de l’économie, 
équité des territoires dans l’accès 

générations et des personnes 
non-issues de ces milieux.    

Lever les barrières d’engage-
ment au sein des métiers de l’ali-
mentation : accès à la terre, accès 
au capital, et conditions de vie liées 

Attirer les talents grâce à une 
collaboration entre les régions, 
les entreprises et les écoles spé-
cialisées au sein des territoires, 
dans l’optique de développer 
l’attractivité de ces métiers et de 
permettre un accès aux connais-
sances nécessaires à tous.

Soutenir les démarches visant 
à développer l’emploi des jeunes 
et à accompagner leur insertion 
professionnelle dans le secteur 
alimentaire et logistique avec 
des initiatives telles que « 1 jeune, 
1 solution » et « ».    

La France se positionne 
comme le premier produc-
teur agricole de l’Union  
européenne avec une  
production de 76 milliards 
d’euros en 2019. 
— Source : Agreste, Statistique  
agricole annuelle 2019
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5. S’appuyer sur les nouvelles 
technologies (blockchain, 

au service de l’information 
des parties prenantes et de 
l’optimisation opérationnelle 

Assurer la souveraineté des 
données et leur valorisation,  
y compris économique, grâce  
à la standardisation, le stockage 
et la traçabilité augmentée,  
en veillant au consentement.

Systématiser l’acquisition et 
l’exploitation des données du sec-
teur agricole et logistique dans 
une perspective d’excellence 

maillons de la chaîne de valeur.

 
faisant communiquer les outils  
de mesure et les données entre 

alimentaire, avec des technolo-
gies de type blockchain, pour  
mesurer et réduire leurs em-
preintes. La mise à disposition  
de données pourrait s’appuyer 
sur une base d’information 
unique, régulée par un acteur 
institutionnel neutre.

Renforcer les bases de données 

soutenant les initiatives Num-Alim 
et Num-Agri, utiles pour l’optimi-

l’étiquetage numérique et l’infor-
mation des consommateurs en 
quête de réassurance. 

En 2019, l’agriculture et les industries 
agroalimentaires (IAA) constituent le 
3eme excédent commercial de la France, 
à 7,8 milliards d’euros. 
 
Avec 5 % des parts de marché dans  
le commerce mondial, la France est 
aujourd’hui le 6eme exportateur agroa-
limentaire mondial derrière les États-
Unis, les Pays-Bas, l’Allemagne, le Brésil  
et la Chine. 
— Source : Ministère de l’Europe et des  
Affaires étrangères
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Les jeunes :  
priorité  
post Covid

Le groupe de travail s’est donc 
interrogé sur la manière dont 
les pouvoirs publics et le secteur 
privé pouvaient adresser les  
problèmes rencontrés par les 
jeunes en termes de formation, 
d’accès à l’emploi, et de montée 
en compétence. 
 
Cette réponse commune doit 
également prendre en compte  
les exigences sociétales fortes 
d’une partie de la jeunesse,  
qui attend des entreprises un  
engagement sincère et concret. 

Convaincus que l’intégration 
des jeunes sur le marché du 
travail est la pierre angulaire 
de la construction d’une so-
ciété durable, les membres du 

groupe appellent à cinq me-
sures majeures : une plus grande 
valorisation de leurs actions et 
engagements sociétaux, une 

 
aux dispositifs de formation  
et d’accompagnement, une  
plus grande inclusion dans les 
instances de décision de tous 
types de structures, une adap-
tation du fonctionnement interne 
des entreprises aux attentes  
des jeunes qui les intègrent et  
une meilleure cohésion de tous 
les acteurs œuvrant à de multi-
ples échelles pour accompagner 
les jeunes.

La mise en lumière récente  
du malaise économique  
et psychologique des jeunes, 
singulièrement frappés  
par la crise du Covid-19, 

l’opportunité de relever  
 

professionnelle saine,  
 

l’ensemble de la jeunesse 

700 000 jeunes qui,  
à la rentrée 2020, ont  
fait leur arrivée en France  
sur un marché du travail  
sensiblement fragilisé  
par la pandémie et en  
cruel manque de sens. 
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« La pandémie a plongé un grand nombre de jeunes dans des  
situations de plus en plus précaires et accéléré chez certains  
d’entre eux la perte de repères et de confiance vis-à-vis du monde  
du travail. Dans ce constat difficile, qui impose des réactions  
rapidement, nous voyons aussi une double opportunité salvatrice  
pour la société dans son ensemble. 

social fort et singulier les appelle à répondre aux ambitions actuelles 
des jeunes. Il s’agit de réintégrer en profondeur ces derniers dans  
la stratégie globale des organisations en investissant dans des modes 
de recrutement, de management, et de gouvernance inclusifs. 

C’est aussi un chantier sociétal qui s’ouvre, celui qui veut faire de  
la jeunesse du XXIeme siècle une source de durabilité et de croissance 
vertueuse. Il est donc urgent pour les responsables publics comme pri-
vés de se saisir pleinement de la richesse essentielle que constituent les 
idées des jeunes pour toute entreprise et pour la société dans  
son ensemble. À eux de leur faire confiance en valorisant leurs  
engagements, et de laisser place à leurs aspirations écologiques  
au sein d’une société en transition qui leur ressemble.

Cette pandémie et ses conséquences sur la jeunesse doivent servir  
de tremplin à tous les décideurs pour faire de cette génération  
une véritable source de croissance, d’innovation et de résilience. »

Lors de la rentrée 2020, 700 000 jeunes  
sont arrivés sur le marché du travail en France.

57 % des PME-ETI des territoires 
 

pour croître selon Bpifrance Le lab. 
 

— Adèle Galey
Co-fondatrice de  
Ticket for Change

— Gilles Vermot Desroches
Directeur de la citoyenneté
de Schneider Electric

La part de jeunes de moins de 25 ans  
au chômage dans l’Union européenne  
en octobre 2020 est de 17,5 % contre 7,6 % 
pour l’ensemble des actifs.

LE MOT DES COPRÉSIDENTS
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1. Accompagner les jeunes 
peu diplômés dans des  
parcours d’ascension sociale 
via des formations continues.  

Faire de l’emploi un réel outil 
d’inclusion et un levier concret 
d’ascension sociale.

Proposer une formation 
continue adaptée aux salariés 

initiale, et non uniquement  
 

davantage accès aujourd’hui.

Inciter les entreprises à rendre 
public non seulement le pour-
centage de la masse salariale 
dépensée en formation mais 
également le taux d’accès aux 

formation initiale des salariés.

Mettre en place des indicateurs 
sur la mobilité interne en entre-
prise (pourcentage de cadres 
recrutés comme employés/ou-

-
quer dessus.

Encourager l’entreprise à 
repérer les capacités managé-
riales des salariés (valorisation 

et l’intégrer à la détection des 
potentiels, pour permettre aux 
personnes moins formées de 
prendre des responsabilités  
dans leur carrière.

Construire des groupes de haut 
potentiel pour ceux qui entrent 
avec une formation initiale courte. 

Le design du parcours d’intégra-
tion de ces jeunes moins formés 
peut être créé par des jeunes haut 

2. Permettre au monde 
professionnel de se faire 
connaître aux jeunes dès 
l’enseignement secondaire 

réciproque et fructueux.   

entre l’école et le monde du travail.

A. Convier plus régulièrement  
et structurellement les entreprises 
à l’école pour faire connaître  
leurs métiers.

Rendre présente l’entreprise 
dans les collèges, auprès des  
parents, la rendre accessible, 
même en termes de déplace-
ment : les jeunes issus des QPV  
ne doivent pas être empêchés  
de se rendre en stage à cause d’une 
mauvaise liaison en transport.

Donner envie aux jeunes  
d’exercer un métier, les aider  
à se projeter en leur présentant 

postes à travers des présenta-
tions/ateliers.

 
présente l’entreprise aux jeunes  
à l’école : est-ce qu’on voit l’entre-
prise comme un agglomérat de 
métiers ou comme un corps social 
agissant, comme une aventure 
humaine, un espace particulier de 
vie et de développement ? 

LES PROPOSITIONS

B. Promouvoir auprès des  
professeurs les stages qui font 
le lien avec l’entreprise. 

Accompagner les professeurs 
principaux dans la compréhen-
sion de l’importance du stage  
de 3eme. Les chefs d’établisse-
ment doivent comprendre ce  
que l’entreprise peut apporter  
et être en complémentarité  
avec le savoir académique.

Obliger les entreprises à 
communiquer sur le nombre de 
stages de moins d’une semaine. 

Inciter les entreprises à se  
doter d’indicateurs qualitatifs  
et à généraliser un questionnaire 

pour les stagiaires. 

Proposer des formations pour 
les tuteurs de stage, validées par 
l’obtention d’un permis de tuteur.

Systématiser des stages  
d’enseignants dans les entre-
prises, et les rendre obligatoires 
pour les professeurs principaux 
en 3eme qui accompagnent les  
enfants dans leur orientation.

C. Apprendre dès l’école aux 
jeunes à s’engager et à innover, 
en valorisant les engagements et 
en les rendant complémentaires 
du parcours scolaire. 

Valoriser et récompenser  
les délégués de classe, et les élus 
des instances de décision des 
établissements.
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-
ment via les médias et les ré-
seaux sociaux pour donner envie 
aux jeunes de toute catégorie 
sociale de s’engager dans des 

Déployer un service écolo-
gique qui fasse se rejoindre tous 
les jeunes quelle que soit leur 
origine sociale et qui serve de 
rite de passage.

Développer un poste de  
« délégué engagement » qui  
encourage la classe dans des 
projets citoyens.

3. Proposer aux jeunes  
diplômés des parcours  
sur mesure d’intégration  
à l’entreprise.  

Faciliter l’intégration au cœur 
de l’entreprise.

Créer des parcours d’intégra-
tion des jeunes avec un mentor, 
sous forme de modules à la carte 
en fonction du bagage acadé-
mique, complétés par une partie 
sur le terrain qui le prépare au 
poste qu’il prendra.

Faire émerger des Shadow 
Comex, et des groupes de travail 
de jeunes dans les entreprises 

stratégiques de la jeunesse, en 
mesurant l’impact stratégique  
de ces idées par un indicateur.

Inciter la gouvernance à 
prendre en compte les attentes 

des jeunes et leur mode de 

redescendre dans le mode de 
fonctionnement de l’entreprise.

Proposer aux jeunes un parcours 
en entreprise pour apprendre à 

 
de les préparer à l’inclusion dans 
la gouvernance.

Encourager et multiplier les 
graduate programs qui per-
mettent aux jeunes de découvrir 
une multitude de postes en en-
treprise, de comprendre ce qu’ils 
ont envie de faire et de visualiser 
l’endroit où ils pourront faire 
émerger leurs idées au mieux.

4. Rétablir une dynamique de 

le monde de l’entreprise, pour 
faciliter l’entrée dans l’emploi.   

 
les jeunes et dans leur entrée  
en emploi.

A. Inciter au niveau gouverne-
 

Inciter les entreprises à propo-
ser des CDI aux jeunes, preuve 

pour inscrire dans la durabilité  

de l’entreprise en elle-même.

 
incitatif qui récompense l’octroi 
de CDI aux jeunes.

B. Repenser le management 
pour le rendre plus inclusif  
de la jeunesse.

Mettre en place un dispositif  
de mentorat et de coaching  
intergénérationnel au début de 
la formation professionnelle.

Valoriser et communiquer 
les innovations entrepreneuriales 

-
prendre aux entreprises l’ampleur 
de l’apport de la jeunesse en 
termes de création de valeur.

Travailler en entreprise sur 
la question de l’intégration des 
idées innovantes qui peuvent 
venir de partout et non pas 
seulement de la gouvernance : 
écouter et faire vibrer les idées 
en entreprises, sans attendre 
de la jeunesse une disruptivité 
permanente pour déranger une 
gouvernance bien maîtrisée.

5. Inciter les écoles, l’ensei-
gnement supérieur, et les 
entreprises à adapter les  
formations et cadres propo-
sés aux enjeux de demain  
et aux nouveaux métiers.  

Faire de l’école et de l’entreprise 
des lieux de dialogue pour la 
découverte et l’apprentissage 
des enjeux de demain.

 
dès l’école avec des savoirs 
académiques incontournables 
et des compétences intrinsèques 
d’engagement qui doivent être 
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valorisées : faire participer les 
élèves dans le cadre des cours  
à des projets concrets au service 
de l’État ou des entreprises.

Implémenter une dimension 
écologique systématique dans 
le SNU et le service civique, qui 
fasse se rejoindre tous les jeunes 
quelle que soit leur origine sociale 
et qui serve de rite de passage.

Développer un poste de « délé-
gué engagement » qui  encourage 
la classe dans des projets citoyens.

Mettre l’entreprise à l’écoute  
du désir d’engagement des 
jeunes, en y déployant des  
dispositifs de valorisation des 
engagements des salariés :  

compte emploi-formation.

Intégrer la responsabilité  
éducative à la RSE, en ajoutant 
des indicateurs relatifs à l’édu-
cation et la formation dans la 
stratégie RSE des entreprises.

Seuls 30 % des chefs d’entreprise 
considèrent que le système éducatif 
est adapté aux réalités du monde 
du travail.

90 % des inscrits au service civique  
demandent des missions écologiques, 
ce qui correspond à seulement  
20 % des missions proposées.

Seuls 33 % des jeunes considèrent 
que les entreprises leur font 
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Giverny

En basant nos balcons, jardins et l’espace public sur les principes  
de la permaculture, nous répondons à de nombreux besoins :  
la résilience des villes, la cohésion sociale, notre bien-être  
personnel, ou encore la transition de nos modes de vie.  
Verdir les villes est donc un enjeu fondamental, mais l’impact  
de cette politique sera optimisé si les citoyens prennent du plaisir  
à jardiner, et surtout s’ils savent le faire. 

L’Entre-Deux se positionne donc sur l’agriculture urbaine de loisirs 
avec deux axes : des lieux physiques et un espace numérique  
collaboratif. L’espace numérique, liant des lieux, est encore loin  
du déploiement. Cependant le premier lieu physique, basé à Rouen, 

-
porant dans le patrimoine historique et culturel de la ville, il propose 

son alimentation de la fourche à la fourchette. 

Celle-ci se décline en plusieurs biens et services : la production  
et vente de denrées alimentaires, une jardinerie écologique,  
des ateliers pour les enfants, des séminaires pour les entreprises,  
des formations pour les particuliers et une cantine associative. 

L’Entre-Deux :  
Développer l’agriculture  
urbaine de loisirs

« Objectif impact positif » récompense  
deux projets étudiants participant activement à l’accélération 
de la transformation écologique et sociale.

— Yves Perret 
Centrale Supélec
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Jusque-là, lorsqu’une association ou une entreprise s’engage  
à se faire auditer sur le plan de l’éco-responsabilité c’est souvent 
qu’elle est déjà bien engagée dans cette dynamique. Ainsi, tous ceux 
qui « ne sont pas prêts à 100% » et «ne sont pas maîtres des décisions 
sur l’ensemble des plans »,
l’accompagnement et l’audit de leurs événements. 

Ecollab c’est justement le label à deux vitesses qui permet aux plus 
avancés de se perfectionner dans une ou plusieurs catégories données 

d’amélioration et avoir les clés pour se développer d’une manière
plus consciente. 

Le prospect fait le premier pas en choisissant les catégories qui 
le motivent - énergie, déchet, alimentation, communication, solidaire 
- puis Ecollab fait un pas en retour en mettant toutes ses ressources 
à dispositions : guide écoresponsable, auditeurs, accompagnement 
étape par étape. Par la suite, la danse continue vers des pratiques 
plus vertes.

Ecollab :   
 

— Victoire Bertrand 
NOISE emlyon  
business school

— Clara Cany 
NOISE emlyon  
business school

— Agathe Billette
NOISE emlyon  
business school

— Dorian Zerroudi 
NOISE emlyon  
business school
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Notre raison d’être :  
« Accompagner et  
connecter les décideurs 
pour impacter positive-
ment la société. »

Notre vision en 10 points :

1. La RSE est un enjeu de perfor-
mance globale des entreprises, tant 
pour leur croissance que pour l’en-

2. La RSE crée de la valeur pour 
une organisation ainsi que pour 

3. La RSE est un vecteur  
d’innovation 

4. La RSE permet d’attirer de 

collaborateurs

5. Chaque entreprise doit être 
considérée dans sa singularité 

progresser et s’inscrire 
dans une démarche d’améliora-

6. Seule la mise en place d’une 
RSE systémique, intégrant les 
objectifs environnementaux et 
sociaux au plus haut niveau de 
l’organisation et impliquant une 

-
nabilité de sa chaîne de valeur, 
peut transformer en profondeur 

7. La RSE est une formidable  
opportunité pour toutes les entre-
prises, quelle que soit leur taille, 
de contribuer à bâtir le modèle 
économique du XXIeme siècle. 
Choisir des indicateurs pertinents 

 sera essentiel pour 
qu’elles passent de la simple  

 

8. La réussite de la transfor-
mation écologique et sociale 
dépendra de sa déclinaison  
dans les territoires ;

9. Les PME et les ETI sont des 
acteurs économiques incontour-
nables pour contribuer à trans-
former le capitalisme. L’enjeu est 
désormais, grâce à un accompa-
gnement adapté, de démultiplier 
leur potentiel à même de bâtir un 

10. L’anticipation et le dépasse-
ment du cadre réglementaire 
permet de réduire et de maîtriser 
ses risques mais aussi de saisir les 
opportunités de développement.

Nos expertises permettent un 

1. une stratégie 
RSE systémique
faire évoluer le modèle de créa-
tion de valeur de l’entreprise vers 

2. Le déploiement de la stratégie 
-

3. La valorisation de cette straté-
gie auprès des parties prenantes.

RM 
conseil
Cabinet de conseil à impact positif, nous accompagnons de-
puis plus de 10 ans des femmes et des hommes qui s’engagent. 

la conviction que l’entreprise peut changer le monde.
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Le Cercle
de Giverny

96  
membres

GROUPES DE TRAVAIL
2021

56  
réunions de travail  
d’avril à juin.

Composition 

43%  
d’associations

31,4% 
d’entreprises

14% 
d’institutions publiques

5,8%
d’universités

2%
de syndicats

Le Cercle de Giverny élabore  
 

cette dernière soit portée au 
plus haut niveau de décision 
et qu’elle infuse la straté-
gie globale de l’entreprise. 
Nous sommes convaincus que 
l’échange de bonnes pratiques 
et la rencontre avec des acteurs 

 
permettront aux entreprises  
de se placer à l’avant-garde  

 
environnementaux et sociaux  
à venir.

Le Cercle accompagne diri-

apporter les clés indispensables 
pour appréhender les enjeux  
liés à la responsabilité sociétale 
des entreprises.

Notre think & do tank rassemble 
une centaine d’entreprises et plus 
de 200 experts incontournables 
de la RSE issus de l’entreprise, 
des institutions, des associations, 
des ONG, de l’enseignement su-
périeur ou encore des syndicats.

Nous avons créé le Palmarès 
Giverny – Le Point qui valorise 
chaque année 50 leaders  
engagés de moins de 40 ans  
qui contribuent à l’accélération  
de la transformation écologique 
et sociale de la France. 

Temps fort de chaque rentrée 
économique, nous organisons  
le Forum de Giverny, 1er RDV  
annuel de la RSE. À cette occasion, 
le Cercle dévoile 30 propositions 
issues des groupes de travail de 
l’année. Celles-ci permettent 
d’appréhender de nouvelles am-
bitions nécessaires pour la RSE  
et donnent aux parties prenantes 
des outils et des idées pour ac-
célérer sur un sujet essentiel de 
notre civilisation.

Le Cercle de Giverny est un laboratoire d’idées hybride qui 
agit en faveur du déploiement opérationnel de la RSE systé-
mique. Ses travaux sont placés sous le haut-patronage  
du ministère de l’Économie, des Finances et de la Relance. 
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